
 
 

 

 

 

Circulaire n° 5156 du 16/02/2015 

Personnel de l’enseignement organisé par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles - Appel aux candidats à une désignation 
en qualité de temporaire dans l’enseignement de promotion 
sociale organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour 
l’année scolaire et l’année académique 2015 

2016.Addendum 

 

Destinataires de la circulaire 
- Aux Directeurs(trices) des établissements de 

promotion sociale organisés par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

- Aux Chefs des établissements d’enseignement 
obligatoire organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles ; 

- Aux Administrateurs(trices) des internats 
autonomes de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

- Aux Administrateurs(trices) des homes d’accueil de 
l’enseignement spécialisé de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ; 

-   A Messieurs les Recteurs des universités ; 
- Aux Directeurs(trices) des Ecoles supérieures des 

arts organisées ou subventionnées par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

- Aux Directeurs(trices)-Président(e)s des Hautes 
écoles organisées ou subventionnées par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

- Aux Directeurs(trices) des établissements de 
promotion sociale subventionnés. 

  Pour information 

- Aux coordonnateurs de zone(s) ; 
- Aux Directeurs(trices) des Centres de dépaysement 

et de plein air, du Centre d’autoformation et de 
formation continuée à Huy, du Centre technique et 
pédagogique à Frameries, du Centre des 
technologies agronomiques à Strée et du Centre 
technique horticole à Gembloux ; 

- Aux Directeurs(trices) des Centres psycho-médico-
sociaux organisés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles ; 

- Aux organisations syndicales. 

Réseaux et niveaux concernés 

Officiel subventionné 

Niveaux : fondamental et  
secondaire ordinaire et spécialisé, 
supérieur 

Type de circulaire 

X Circulaire administrative 

Circulaire informative 

Période de validité 

X A partir du 30/01/2015 

Documents à renvoyer 

X  Oui 

 X   27/02/2015  

Voir dates figurant dans la 
circulaire 

Mot-clé : 

Appel aux candidats, 
temporaires promotion 
sociale 

 

X Fédération Wallonie-Bruxelles 

Libre subventionné  
libre confessionnel 
libre non confessionnel  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Signataire 
Ministre / 
Administration : 

Administration générale des Personnels de l’Enseignement 
Direction générale des personnels de l'enseignement organisé 

par la Fédération Wallonie-Bruxelles 
Madame Colette DUPONT 
Directrice générale a.i. 

Personnes de contact 
Service ou Association : Service général des Statuts et de la Carrière des Personnels de 
l’Enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles, Direction de la Carrière. 

Nom et prénom Téléphone Email 

Les Agents de la 
Direction de la carrière des 

personnels de 
l'enseignement organisé par 

la Fédération Wallonie- 
Bruxelles 

02/413.20.29 recrutement.enseignement@cfwb.be 
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OBJET : Appel aux candidats à une désignation en qualité de temporaire dans 
l’enseignement de promotion sociale organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles pour l’année scolaire et l’année académique 2015-2016 - ADDENDUM 

Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli un addendum à l’appel publié au Moniteur 
belge du 30 janvier 2015 contenant les instructions relatives à l’introduction des 
demandes de désignation en qualité de temporaire dans l’enseignement de promotion 
sociale organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles pour l’année scolaire et l’année 
académique 2015-2016. 
 
Six fonctions manquent dans le tableau reprenant les fonctions de cours techniques dans 
l’enseignement secondaire supérieur (fonctions numéro 5001 à 5099) : 
 
Nursing/Soins infirmiers - Numéro de la fonction: 5031 
Oenologie - Numéro de la fonction: 5061 
Pédagogie - Numéro de la fonction: 5091 
Pédicurie - Numéro de la fonction: 5035 
Peinture en bâtiment/Couvreur mur et sol - Numéro de la fonction: 5043 
Petits moteurs - Numéro de la fonction: 5072 
 
En outre, en vue d’appliquer les dispositions du décret du 20 juin 2013 portant diverses 
mesures d’enseignement de promotion sociale, définissant ses organes de pilotage et 
intégrant l’e-learning dans son offre d’enseignement, deux fonctions y sont à ajoutées : 
 

- 0510 coordinateur qualité 
- 0511 conseiller en formation 

 
Je vous invite dès lors à informer les membres de vos personnels de la publication de 
cet addendum  et vous demande de bien vouloir en fournir copie à ceux qui le désirent. 
 
Les membres du personnel qui souhaitent prendre contact avec la Direction générale des 
personnels de l'enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles sont invités 
à joindre celle-ci, du lundi au vendredi, de 9h00 à 17h00, au numéro de téléphone 
suivant : 

02 / 413 20 29 

Une adresse courriel unique est également à leur disposition: 

recrutement.enseignement@cfwb.be 

Je vous signale enfin que l’avis publié au Moniteur belge de ce 16 février 2015 constitue 
la seule source d’information officielle. 

Dès à présent, je vous remercie de votre collaboration. 
 

 
 

Colette DUPONT 
Directrice générale a.i. 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE  
* * *  

Appel aux candidats à une désignation en qualité de temporaire dans 
l’enseignement de promotion sociale (secondaire, supérieur de type court et 

supérieur de type long) organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles - 
ADDENDUM 

* * * 
 

 
 
Au Moniteur belge du 30 janvier 2015,  
 
page 8350,  
 
Entre les fonctions Menuiserie – Numéro de la fonction : 5005 et Pharmacie - Numéro de 
la fonction : 5032, il y a lieu d’intégrer le tableau suivant : 
 
Nursing/Soins infirmiers - Numéro de la fonction: 5031 
Oenologie - Numéro de la fonction: 5061 
Pédagogie - Numéro de la fonction: 5091 
Pédicurie - Numéro de la fonction: 5035 
Peinture en bâtiment/Couvreur mur et sol - Numéro de la fonction: 5043 
Petits moteurs - Numéro de la fonction: 5072 
 
page 8354,  
 
après la suite des termes 
 
« Surveillant-éducateur - Numéro de la fonction : 2951 », à la ligne, sont ajoutés les 
termes suivants : 
 
Fonctions créées par le décret du 20 juin 2013 
 

- 0510 coordinateur qualité 
- 0511 conseiller en formation 

 
Suite à ces modifications l’appel sera prolongé jusqu’au 13 mars 2015. 
 
  
 


